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[bookmark: _Toc220484047]Mot de la direction générale

Un message de bienvenue de la direction






























[bookmark: _Toc220484048]Introduction
Bienvenue au sein de [ Nom de l’organisation ]. Nous sommes ravis de vous accueillir dans notre équipe. Ce manuel est conçu pour vous fournir les informations essentielles sur nos politiques, vos responsabilités et les ressources disponibles pour assurer votre succès au sein de notre équipe.
[bookmark: _Toc220484049]À propos de [ Nom de l’organisation ]
[ Nom de l’organisation ] et informations au sujet de l’organisation.

[bookmark: _Toc220484050]Mise en contexte

Le mandat de [ Nom de l’organisation ] est de […]
· 

[bookmark: _Toc220484051]Gouvernance
[bookmark: _Toc220484052]Conseil d'administration
[ Nom de l’organisation ] est dirigée par un conseil d'administration composé d’un conseil exécutif et d’une équipe d’administrateurs. […]
[bookmark: _Toc220484053]Direction
La direction générale, appuyée par une équipe de professionnels, assure la gestion quotidienne et la mise en œuvre des orientations définies par le conseil d'administration. Cette équipe est responsable du développement de […]
[bookmark: _Toc220484054]Organigramme de [ Nom de l’organisation ]
Insérer un organigramme au besoin.


[bookmark: _Toc220484055]Mission et vision
Inscrire votre mission organisationnelle.

[bookmark: _Toc220484056]Valeurs 	

Inscrire vos valeurs organisationnelles.


[bookmark: _Toc220484057]Politiques et procédures professionnelles
[bookmark: _Toc220484058]Code de conduite et éthique professionnelle
En tant que représentants de [ Nom de l’organisation ] les employées et employés doivent maintenir les plus hauts standards d'intégrité et de professionnalisme. Cela implique une communication respectueuse avec les partenaires et les collègues, ainsi qu'une stricte confidentialité des informations sensibles. Les employées et employés doivent éviter tout conflit d'intérêts et signaler toute situation potentiellement problématique à leur supérieur immédiat.

Points essentiels à retenir :
· La confidentialité absolue des informations 
· L'objectivité dans les relations avec les partenaires
· La transparence dans les communications
· L'évitement et la déclaration de tout conflit d'intérêts
· La protection de la réputation de l'organisation

[bookmark: _Toc220484059]Prévention du harcèlement et discrimination
[ Nom de l’organisation ] s'engage à maintenir un environnement de travail exempt de toute forme de harcèlement et de discrimination. Tout comportement inapproprié sera traité avec la plus grande rigueur. Les employées et employés sont encouragés à signaler immédiatement tout incident à leur supérieur immédiat ou à un membre de la direction. 

Une politique détaillée en matière de prévention du harcèlement psychologique et de traitement des plaintes sera prochainement mise à la disposition de l'ensemble du personnel afin d'assurer une compréhension claire des procédures et des mesures en place.

** Depuis le 1er janvier 2019, la Loi sur les normes du travail (LNT) impose aux employeurs québécois des obligations renforcées en matière de prévention et de gestion du harcèlement psychologique et sexuel. Cette politique doit intégrer des mécanismes de prévention, des procédures claires de traitement des plaintes et des mesures de protection pour les victimes, avec des modifications significatives entrées en vigueur en septembre 2024. Les employeurs ont jusqu'au 1er mars 2025 pour se conformer à ces nouvelles exigences.

Points essentiels à retenir : 
· Toute forme de harcèlement ou de discrimination est strictement interdite
· Les incidents peuvent être signalés en toute confidentialité
· Les plaintes sont traitées avec diligence et sérieux
· Des mesures correctives immédiates sont appliquées, si nécessaire

[bookmark: _Toc220484060]Code vestimentaire
Une tenue professionnelle est requise pour représenter adéquatement [ Nom de l’organisation ] auprès des clients. Le style vestimentaire doit être soigné et adapté aux différentes situations professionnelles.

Points essentiels à retenir :
· Descriptif du code vestimentaire de l’organisation
· À déterminer
· À déterminer
· À déterminer

[bookmark: _Toc220484061]Attentes en matière de comportement 
En tant qu’employé(e) de [ Nom de l’organisation ] il est primordial d'incarner une attitude courtoise et professionnelle qui reflète l'excellence de notre organisation. Notre engagement se manifeste par une communication claire et efficace, ainsi qu'une participation dynamique lors des réunions et événements. 

La qualité de nos interactions avec les collègues et partenaires témoigne de notre dévouement envers les plus hauts standards de service. La représentation positive de [ Nom de l’organisation ] lors d'activités professionnelles est un élément clé de notre réussite collective. Cette approche collaborative et professionnelle renforce notre position [ de leader dans l'industrie hôtelière québécoise ].

Points essentiels à retenir :
· Courtoisie et respect
· Communication professionnelle
· Excellence du service
· Participation active aux activités professionnelles
· Collaboration positive avec les diverses parties prenantes
· Représentation professionnelle lors d’événements

[bookmark: _Toc220484062]Sécurité et confidentialité 
[bookmark: _Toc220484063]Politiques de confidentialité
En tant que représentants de [ Nom de l’organisation ] nous sommes les gardiens d'informations confidentielles cruciales pour notre organisation et nos clients. La protection rigoureuse des données sensibles, qu'elles soient financières ou stratégiques, constitue le fondement de notre crédibilité professionnelle. Il est impératif de manipuler ces informations avec la plus grande discrétion, en assurant une sécurisation optimale des documents tant en format papier que numérique. 

Notre engagement envers la confidentialité s'étend au-delà de notre période d'emploi, démontrant ainsi notre professionnalisme et notre intégrité. Cette responsabilité partagée renforce la confiance que nos clients et partenaires placent en notre organisation.
Points essentiels à retenir :
· Ne jamais divulguer d'informations confidentielles à l'extérieur de [ Nom de l’organisation ]
· Protéger les données financières et stratégiques des clients
· Sécuriser les documents sensibles (version papier et numérique)
· Respecter les ententes de confidentialité signées avec les clients
· Maintenir la confidentialité même après la fin de l'emploi
[bookmark: _Toc220484064]Utilisation des équipements technologiques
[ Nom de l’organisation ] met à votre disposition des équipements et outils technologiques pour l'exercice de vos fonctions. Leur utilisation doit se faire de manière responsable et sécuritaire.
Points essentiels à retenir :
· Utiliser des mots de passe complexes et les changer régulièrement
· Ne jamais partager ses identifiants de connexion
· Éviter l'installation de logiciels non autorisés
· Sauvegarder régulièrement les données importantes
· Signaler immédiatement tout incident de sécurité
· Utiliser le réseau interne pour le travail à distance
· Protéger les appareils mobiles professionnels
[bookmark: _Toc220484065]Mesures de protection 
[ Nom de l’organisation ] maintient des standards élevés en matière de sécurité informatique pour garantir la protection optimale des informations confidentielles. Notre infrastructure technologique intègre des protocoles de chiffrement de pointe, assurant une protection maximale des données sensibles stockées sur les serveurs sécurisés. 
Un système d'authentification à plusieurs niveaux contrôle rigoureusement l'accès aux informations selon les autorisations accordées à chaque employé(e). Notre plateforme sécurisée est le seul canal autorisé pour la transmission de documents confidentiels vers l'externe. Des sauvegardes automatiques régulières et des mises à jour systématiques de nos protocoles de sécurité garantissent l'intégrité et la disponibilité continue de nos données.
Utilisation responsable des médias sociaux
Dans un monde numérique où l'information circule instantanément, la présence sur les médias sociaux requiert une vigilance particulière. En tant qu'employé(e) de [ Nom de l’organisation ] vous êtes un ambassadeur de notre organisation, même sur vos comptes personnels. Vos publications peuvent avoir un impact significatif sur notre réputation et celle de nos membres. Il est donc essentiel de maintenir une approche professionnelle et réfléchie dans toutes vos interactions en ligne.
Points essentiels à retenir :
· Ne pas partager d'informations confidentielles sur les réseaux sociaux
· Faire preuve de discernement et de professionnalisme dans les publications personnelles
· Protéger la réputation de [ Nom de l’organisation] et de ses membres
· En cas de doute sur le contenu à publier, consultez votre supérieur immédiat
[bookmark: _Toc220484066]Classifications d’emploi
[bookmark: _Toc193727613][bookmark: _Toc220484067]Temps plein et permanent
Un employé(e) est considéré à temps plein lorsqu'il travaille 30 heures ou plus par semaine. Un employé(e) est considéré comme permanent après avoir complété sa période de probation et occupé un poste stable.
[bookmark: _Toc193727614][bookmark: _Toc220484068]Temps partiel et permanent
Le statut temps partiel d’un employé(e) permanent s'applique aux salariés dont l'horaire hebdomadaire est inférieur à 30 heures. 
[bookmark: _Toc193727615][bookmark: _Toc220484069]Contrat à durée déterminée
Le contrat à durée déterminée est établi pour une période fixe et est lié à un projet spécifique ou à un remplacement temporaire. La durée du contrat est clairement stipulée, avec une date de début et de fin précises.
[bookmark: _Toc220484070]Conditions de renouvellement
Le maintien en poste des employées et employés contractuels est assujetti à plusieurs conditions déterminantes :
· Les besoins continus de l'organisation
· La performance de l'employé(e)
· La disponibilité budgétaire
· L'évolution du projet ou du poste
Processus de renouvellement
Le renouvellement des contrats est conditionnel aux ententes établies entre [ Nom de l’organisation ] et les différentes parties prenantes impliquées dans les décisions contractuelles. La période d'évaluation et la communication du renouvellement varieront selon les négociations et les accords conclus avec ces parties. Les employées et employés seront informés des décisions relatives à leur contrat dès que les ententes seront finalisées.
[bookmark: _Toc193727618][bookmark: _Toc220484071]Conditions de travail pour les employés permanents
[bookmark: _Toc193727619][bookmark: _Toc220484072]Régime d’horaire 
La semaine régulière de travail est de [ xx heures ], réparties du lundi au vendredi, de [ 00 h 00 à 00 h 00. ]. 
[bookmark: _Toc193727620][bookmark: _Toc220484073]Période de repas
Les employées et employés permanents ont droit à une période de repas rémunérée de [ xx minutes ]. Cette pause doit être prise entre [ 00 h 00 à 00 h 00 ], selon l’horaire qui convient le mieux à l'employé(e) afin d’assurer la continuité des services.
[bookmark: _Toc193727621][bookmark: _Toc220484074]Télétravail
Les employées et employés permanents doivent être présents au bureau du lundi au jeudi, avec la possibilité de télétravailler les vendredis. Cette flexibilité permet de favoriser la conciliation travail-famille tout en assurant une collaboration efficace entre les membres de l’équipe.
[bookmark: _Toc193727622][bookmark: _Toc220484075]Conditions de travail pour les employés contractuels
[bookmark: _Toc193727623][bookmark: _Toc220484076]Régime d’horaire variable et flexible
La semaine régulière de travail est de [ xx heures ], réparties du lundi au vendredi. Les employées et employés contractuels bénéficient d'un horaire variable leur permettant de choisir leur heure d'arrivée et de départ tout en respectant la durée quotidienne de travail [ xx heures ]. Cette flexibilité permet de favoriser la conciliation travail-famille et d'assurer une collaboration efficace entre les équipes.
[bookmark: _Toc193727624][bookmark: _Toc220484077]Période de repas
Les employées et employés contractuels ont droit à une période de repas rémunérée de [ xx minutes ]. Cette pause doit être prise entre [ 00 h 00 à 00 h 00 ], selon l’horaire qui convient le mieux à l'employé(e) afin d’assurer la continuité des services.
[bookmark: _Toc193727625][bookmark: _Toc220484078]Télétravail
Le travail peut être effectué en mode hybride, c'est-à-dire à la fois en télétravail au domicile des employées et employés contractuels, au bureau de l'organisation, ou encore, sur le terrain auprès des différents intervenants reliés au mandat. Cette souplesse d’horaire repose sur un équilibre entre les besoins individuels des employées et employés et les impératifs organisationnels.

[bookmark: _Toc193727626][bookmark: _Toc220484079]Modalités d’application
Les modalités de télétravail, telles que stipulées au contrat, sont établies par le supérieur immédiat et peuvent être ajustées en fonction des besoins opérationnels, des échéanciers de projet et des événements spécifiques nécessitant une présence sur le terrain. 
Structure de rémunération 
[bookmark: _Toc220484080]Modalités de versement de la paye
Les salaires sont versés aux deux semaines, le jeudi, par dépôt direct. La période de paie débute le dimanche et se termine le samedi de la semaine suivante. Le relevé de paie électronique est disponible sur le portail employé(e) le jour du versement. 
[bookmark: _Toc220484081]Heures supplémentaires et temps compensable
Les heures supplémentaires travaillées doivent être approuvées par le supérieur immédiat. 
Du temps compensable sera cumulé lorsque le nombre d'heures travaillées au cours d'une semaine excédera la semaine normale de travail de [ xx heures ], incluant la participation à des événements obligatoires liés aux fonctions de l'employé(e) qui dépasseront les heures régulières de travail.
Cela inclut notamment les heures additionnelles requises pour :
· La participation à des réunions prolongées
· Les événements professionnels obligatoires
· Les formations requises
· Les déplacements professionnels hors des heures régulières
· Les situations d'urgence nécessitant une présence prolongée
[bookmark: _Toc220484082]Modalités d’application
Ces heures excédentaires doivent être préalablement autorisées par votre supérieur immédiat et sont comptabilisées dans une banque de temps compensable. Cette banque peut être utilisée ultérieurement sous forme de congés, selon les modalités établies par votre supérieur immédiat et les besoins organisationnels.
La demande doit être soumise par courriel au supérieur immédiat en précisant :
· L'événement ou le projet concerné 
· Le nombre d'heures prévues
· La justification

Pour les employées et employés à contrat, la banque d'heures cumulables est limitée à [ xx heures ]. Au-delà de cette limite, les heures devront obligatoirement être prises en congé. Les heures accumulées devront être utilisées avant la fin du contrat.
[bookmark: _Toc220484083]Évaluation de rendement
L'évaluation annuelle du rendement est effectuée deux mois avant la date anniversaire d'embauche de l'employé(e). Cette rencontre permet de faire le bilan de l'année et d'établir les objectifs pour l'année à venir. Le formulaire d'évaluation est transmis à l'employé(e) une semaine avant la rencontre pour permettre une auto-évaluation préalable. 
[bookmark: _Toc220484084]Politique de remboursement des frais de déplacement
[bookmark: _Toc220484085]Indemnisation
Une allocation de kilométrage de [ 0,00$ ] est versée pour l'utilisation d'un véhicule personnel lors des déplacements professionnels. Cette indemnité couvre l'ensemble des frais liés au véhicule.
[bookmark: _Toc220484086]Conditions d'utilisation
La détention d'un permis de conduire en cours de validité est obligatoire pour tout déplacement professionnel.
[bookmark: _Toc220484087]Dépenses exclues
La politique ne couvre pas :
· Les dommages au véhicule et franchises d'assurance en cas d'accident, vol ou bris
· Les pertes, vols ou dommages aux effets personnels
[bookmark: _Toc220484088]Procédure de remboursement
Lesdites dépenses devront être raisonnables et directement reliées à l'exercice des fonctions du poste. Toute demande de remboursement doit préciser les points exacts de départ et d'arrivée du trajet effectué. Le remboursement du kilométrage est calculé sur la base de l'itinéraire le plus direct entre les points de départ et d'arrivée. 
Le remboursement des frais de kilométrage s'effectue selon une procédure simple. À la fin de chaque mois, vous devez compléter le formulaire Excel du compte de dépenses en détaillant vos déplacements professionnels. Ce document doit inclure les dates, les destinations, les points exacts de départ et d'arrivée, ainsi que le kilométrage parcouru pour chaque déplacement effectué. 
Une fois le formulaire dûment rempli, il doit être transmis par courriel au supérieur immédiat pour traitement et approbation. Pour assurer un remboursement rapide, veillez à soumettre votre compte de dépenses dans les derniers jours du mois en cours. Le remboursement des frais sera effectué séparément de votre paie, généralement dans les [ xx premiers jours du mois suivant ].
Points essentiels à retenir :
· Soumission mensuelle obligatoire qui inclut : date, destination, points de départ et d'arrivée, kilométrage parcouru
· Utilisation du formulaire Excel du compte de dépenses
· Respect des délais de soumission
[bookmark: _Toc220484089]Politique de remboursement des frais de téléphonie cellulaire
[bookmark: _Toc220484090]Allocation mensuelle
Une allocation mensuelle est versée pour l'utilisation du téléphone cellulaire personnel à des fins professionnelles, lorsque cette exigence est spécifiée dans le contrat de travail et que les fonctions du poste le requièrent.
[bookmark: _Toc220484091]Modalités d'application
Cette allocation est destinée à couvrir les coûts du forfait téléphonique utilisé dans le cadre des fonctions professionnelles. L'utilisation personnelle excédant ce montant demeure à la charge de l'employé(e).
[bookmark: _Toc220484092]Procédure de remboursement 
Pour obtenir le remboursement des frais de téléphonie cellulaire, vous devez compléter le formulaire Excel du compte de dépenses en inscrivant le montant de l’allocation accordée. Une fois le formulaire dûment rempli, il doit être transmis par courriel au supérieur immédiat pour traitement et approbation. Pour assurer un remboursement rapide, veillez à soumettre votre compte de dépenses dans les derniers jours du mois en cours. Le remboursement sera effectué séparément de votre paie, généralement dans les [ xx premiers jours du mois suivant ].
[bookmark: _Toc220484093]Politique de remboursement pour dépenses professionnelles
[bookmark: _Toc220484094]Autorisation préalable
Toutes dépenses professionnelles encourues devront avoir préalablement fait l'objet d'une autorisation par le supérieur immédiat.
Modalités d'application
Les modalités de remboursement couvrent la majorité des dépenses professionnelles engagées dans le cadre de vos fonctions. Cela inclut notamment les frais de repas lors de réunions d'affaires, les billets de stationnement lors de déplacements professionnels, ainsi que les billets de participation aux événements liés à votre travail. 

Pour être admissibles au remboursement, toutes les dépenses doivent être justifiées par des reçus originaux et avoir un lien direct avec l'exercice de vos fonctions. Le remboursement sera traité uniquement si les dépenses respectent les politiques de [ Nom de l’organisation ] et sont approuvées par votre supérieur immédiat.
Points essentiels à retenir :
· Dépenses professionnelles admissibles
· Reçus originaux obligatoires
· Approbation requise
· Conformité aux politiques
[bookmark: _Toc220484095]Procédure de remboursement
Pour obtenir le remboursement des dépenses professionnelles, vous devez soumettre à la fin de chaque mois un compte de dépenses à l’aide du formulaire Excel du compte de dépenses. Les dépenses seront remboursées sur présentation des pièces justificatives. Une fois le formulaire dûment rempli, il doit être transmis par courriel au supérieur immédiat pour traitement et approbation. Pour assurer un remboursement rapide, veillez à soumettre votre compte de dépenses dans les derniers jours du mois en cours. Le remboursement sera effectué séparément de votre paie, généralement dans les [ xx premiers jours du mois suivant ].
[bookmark: _Toc220484096]Sanctions
La soumission délibérée de documents justificatifs ou d'informations frauduleux, erronés ou incomplets dans le but d'obtenir un remboursement non conforme à cette politique est passible de sanctions disciplinaires.
[bookmark: _Toc220484097]Avantages et conditions
[bookmark: _Toc220484098]Transport et stationnement
Les employées et employés à temps plein ont à leur disposition un espace de stationnement gratuit au bureau ou un laissez-passer de transport en commun (RTC) mensuel.
[bookmark: _Toc220484099]Vacances
[bookmark: _Toc193727648][bookmark: _Toc220484100]L’employé(e) permanent et à temps plein
Dès la première année, les employées et employés à temps plein cumulent leurs vacances sur la base de [ xx ] jours par année. 

Le calcul du nombre de jours de vacances alloués est effectué sur la base du nombre de jours où l’employé(e) est à l’emploi au cours de la période de référence. Un employé(e) qui désire utiliser une ou des journées de vacances doit préalablement faire approuver le congé par son supérieur immédiat.
[bookmark: _Toc193727649][bookmark: _Toc220484101]Modalités de prise de vacances pour l’employé(e) permanent et à temps plein
Les vacances peuvent être prises après un an de service continu. La planification des congés requiert l'approbation préalable du supérieur immédiat. Les vacances peuvent être prises de façon continue ou fractionnée, selon les besoins de l'employé(e) et les exigences opérationnelles.
[bookmark: _Toc193727650][bookmark: _Toc220484102]L’employé(e) contractuel à durée déterminée
Les employées et employés à contrat à durée déterminée bénéficient, telle que stipulé dans le contrat, d'une indemnité de vacances, calculée proportionnellement au salaire brut et aux jours de vacances admissibles. Les journées de vacances doivent être utilisées pendant la période du contrat.
[bookmark: _Toc193727651][bookmark: _Toc220484103]Modalités de prise de vacances pour l’employé(e) contractuel à durée déterminée
Les vacances peuvent être prises après trois mois de service continu. La planification des congés requiert l'approbation préalable du supérieur immédiat. Les vacances peuvent être prises de façon continue ou fractionnée, selon les besoins de l'employé(e) et les exigences opérationnelles.
[bookmark: _Toc220484104]Modalités de versement
L'indemnité de vacances est versée au moment de la paie courante couvrant la période des vacances. Si l’employé(e) devait quitter son emploi avant d’avoir accumulé le droit complet à ces vacances (calculé sur la base de son ancienneté à la date de départ), les vacances déjà prises mais non gagnées devront être remboursées à [ Nom de l’organisation ]. Ce remboursement sera effectué par une déduction sur le dernier salaire ou toute autre somme due à l’employé(e), conformément aux lois applicables.

[bookmark: _Toc220484105]Congés 
Les jours fériés
Jour de l’An (1er janvier)
Vendredi saint ou lundi de Pâques (au choix de l’employeur)
Journée nationale des patriotes (lundi précédant le 25 mai)
Fête nationale du Québec (24 juin)
Fête nationale du Canada (1er juillet)
Fête du Travail (1er lundi de septembre)
Action de grâce (2e lundi d’octobre)
Jour de Noël (25 décembre)
Lorsqu’un des jours fériés ci-dessus tombe un samedi ou un dimanche, il est chômé le jour ouvrable suivant. Quand un jour férié survient au cours des vacances d’un employé(e), il est ajouté aux vacances.
[bookmark: _Toc220484106]Congés de maternité, congés parentaux et congés pour événements familiaux
[ Nom de l’organisation ] s’engage à respecter les dispositions de la Loi sur les normes du travail en ce qui a trait aux congés pour événements familiaux. [ Nom de l’organisation ] s’engage également à respecter les dispositions de la Loi sur l’assurance parentale en ce qui a trait aux congés pour maternité, parental, paternité et congés pour adoption.
[bookmark: _Toc220484107]Procédures de demande de congé
Les demandes de congé doivent être soumises par courriel au supérieur immédiat. Le courriel doit préciser les dates de début et de fin du congé souhaité, ainsi que le type de congé demandé. L'employé(e) recevra une confirmation par courriel une fois la demande approuvée ou refusée. Pour faciliter le traitement, la demande doit être envoyée au moins une semaine avant la date prévue du congé, sauf en cas d'urgence. L'objet du courriel doit clairement indiquer « Demande de congé » suivi des dates concernées.
[bookmark: _Toc220484108]Utilisation des ressources
[bookmark: _Toc220484109]Équipements informatiques
[ Nom de l’organisation ] fournit à chaque employé(e) les équipements informatiques nécessaires à l'exercice de ses fonctions, incluant un ordinateur portable, un écran, un clavier et une souris sans fil. 

[bookmark: _Toc220484110]Outil informatique Microsoft 365
[ Nom de l’organisation ] met à la disposition de ses employées et employés la suite Microsoft 365 Business Premium, qui offre un ensemble complet d'outils collaboratifs. Cette suite comprend les applications de bureau essentielles comme Word, Excel, PowerPoint et Outlook, ainsi que des outils de collaboration en ligne. 
[bookmark: _Toc220484111]Réservation de la salle de conférence
La réservation des salles de conférence s'effectue via le calendrier Outlook. Pour réserver une salle, il suffit de créer une nouvelle réunion dans Outlook et de sélectionner la salle désirée dans la liste des ressources disponibles. La confirmation de la réservation est automatiquement envoyée par courriel.
Documentation de référence 
Les employées et employés ont accès à des guides et documents de référence disponibles en format numérique sur le portail interne. La documentation est régulièrement mise à jour pour refléter les changements organisationnels et assurer que les employées et employés disposent toujours d'informations exactes et pertinentes. Pour faciliter la consultation, tous les documents peuvent être consultés en tout temps via la plateforme en ligne de [ Nom de l’organisation ].
Ces ressources incluent :
· Le manuel de l'employé(e)
· Les politiques internes
· Règlements généraux de [ Nom de l’organisation ]
· [ Autres ]

[bookmark: _Toc220484112]Méthodes de communication interne
[ Nom de l’organisation ] utilise certains canaux de communication pour assurer une circulation efficace de l'information. 
[bookmark: _Toc220484113]Microsoft Outlook
Outlook demeure l'outil de référence pour les communications officielles et formelles au sein de l'organisation. L'utilisation d'Outlook est recommandée pour les annonces importantes, les communications qui doivent être archivées et les échanges avec des partenaires externes. Les groupes de contacts permettent d'organiser efficacement la distribution des messages selon les équipes de projet.

[bookmark: _Toc220484114]Microsoft Teams
Microsoft Teams constitue notre plateforme principale de communication instantanée et de collaboration en temps réel. Cette solution permet d'échanger rapidement avec les collègues via la messagerie instantanée, de partager des fichiers et de participer à des réunions virtuelles. 
[bookmark: _Toc220484115]Infolettre
Un bulletin d'information interne est diffusé [ xx fois par mois/année ] pour tenir les employées et employés informés des activités, des événements et des projets en cours. 
[bookmark: _Toc220484116]Procédures disciplinaires
[bookmark: _Toc220484117]Mesures disciplinaires
Les mesures disciplinaires visent à corriger un comportement ou une performance inadéquate. Elles suivent une approche progressive. Un plan d'amélioration peut être mis en place, offrant un délai précis pour corriger la situation avec le soutien de votre supérieur immédiat.
· Avertissement verbal
· Avertissement écrit
· Lettre au dossier
· Suspension
· Congédiement

[bookmark: _Toc220484118]Procédures de fin d'emploi
[bookmark: _Toc220484119]Cessation d'emploi
La cessation d'emploi d'un employé(e) contractuel à [ Nom de l’organisation ] suit une procédure structurée. L'employé(e) contractuel doit être avisé de la fin de son contrat selon les termes établis dans son entente initiale. Une rencontre formelle sera organisée pour discuter de la conclusion du mandat et des livrables finaux. Un rapport de fin de mandat détaillant l'état des projets en cours devra être soumis avant le départ. 

Tous les accès aux systèmes informatiques seront désactivés le dernier jour du contrat. L'employé devra remettre tout le matériel appartenant à [ Nom de l’organisation ] incluant les équipements et documents confidentiels. 

Étapes de fin de contrat :
· Rencontre de clôture
· Retour des équipements et accès 
· Désactivation des accès
· Rapport final de mandat
· Rencontre d'évaluation finale
· Remise des documents officiels
· Versement final des sommes dues
[bookmark: _Toc220484120]Documentation requise
Lors de la fin d'emploi [ Nom de l’organisation ] s'engage à fournir toute la documentation nécessaire pour assurer une transition professionnelle en bonne et due forme. Un avis écrit officiel de cessation d'emploi sera remis à l'employé(e), accompagné d'un relevé d'emploi détaillé. De plus, un calcul final comprenant toutes les sommes dues, incluant les vacances accumulées et autres avantages applicables, sera préparé et remis à l'employé dans les délais prescrits par la loi.


ENGAGEMENT
Je déclare avoir lu et accepté les conditions énoncées dans le manuel de l'employé et je m’engage à en respecter consciencieusement chacune des dispositions.

Signée à [ ville du lieu de la signature ] ce 
__________________________________________________________________________________
Nom en lettres moulées  
__________________________________________________________________________________
Signature  
__________________________________________________________________________________
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